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COMMISSION DES FINANCES & PARTENARIAT 
 

 

RÉUNION DU 05/05/2026 
 

Animateur :  M. T. LE LOUET (CD) 
 

Présents :  MM. MEUNIER (CD) -FRANCOIS 
 

Excusés : MMES BONNET-SAINT-GEORGES (CD) – DJEBBARI C. (CD) 
MM. MILLARD – HERVE BARGAS – CAPPAN MORISSEAU – BORDET (CD) – ANZAR – 
COUGARD - NJIMAFO 

 
Assiste :        M. CHASSON  
 
À la suite de la parution du PV du comité directeur du 25 Mars 2026, les missions de la commission 
finances et partenariat sont les suivantes : 
 

- Examiner les propositions de partenariat financier 
- Etablir les conventions 
- Décider des choix financiers en fonction des axes définis par le comité directeur 
- Présenter au comité directeur les choix effectués 
- Etablir les budgets sur une saison des actions des commissions 
- Examiner les demandes ANS des clubs 
- ….. 

 

ANS 

Il est précisé qu’aucune enveloppe prédéfinie ne sera attribuée par la Ligue aux districts franciliens pour 
les actions ANS 2026 
 
Il est rappelé que la demande de subvention doit représenter au maximum 50% du budget de l’action. La 
subvention doit être à minima de 1 500€ par club. 
 
Quatre actions par club maximum, avec des thématiques d’actions obligatoires : 

- Développement de la pratique féminine 
- Renforcer la lutte contre toutes les formes de violences et de discriminations 

 
 
 
 



 

 2

 
Un état des lieux est effectué concernant les demandes clubs : 
 

 15 clubs se sont positionnés cette année à travers les différentes actions  
 

 4 clubs ont présenté une action non éligible 
 

 Au total, cela représente 28 actions 
 

 
Les dossiers seront envoyées à la Ligue de Paris Ile-De-France pour validation pour être ensuite remontés 
à la Fédération Française de Football. 
 
 

BUDGET ACTIONS COMMISSIONS 

 
L’ensemble des « animateurs / présidents » de commission a reçu, en date du 21 Avril dernier, un fichier 
reprenant les actions menées lors de la saison 2025-2026 ainsi que le budget alloué pour cette même 
saison. 
 
Exemple ci-dessous avec le fichier de la CDA. 
 

 
 
La date limite pour retourner le fichier renseigné a été fixé au Dimanche 10 Mai 2026. Un email de rappel 
a été envoyé le 7 mai 2026. 
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Des entretiens avec les « animateurs / présidents » des commissions seront à planifier sur mai et juin 

L’animateur 
M. LE LOUET Thierry  
  
 

 

 
Le Directeur administratif 
M. CHASSON Kevin 
 

 
 


